
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Prochaine réunion d’information : 

 

 Les obligations et les démarches  
  des associations employeuses 
 (avant, pendant et après l’embauche) 

 
  Quelles sont les démarches à effectuer lors du recrutement d’un salarié ? Comment  
  rédiger un contrat de travail ? CDD ? CDI ? Quels sont les droits et les devoirs des  
  associations lorsqu’elles ont un salarié? 

 
  M. LE COUSTOUR, inspecteur du travail à l’Unité Territoriale des Yvelines de la 
Direction   Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du 
Travail et de    l’Emploi (DIRECCTE) et Jennifer MAINGAUD, directrice 
adjointe de Profession Sport   78, seront présents pour échanger, répondre à vos 
questions et vous expliquer toutes les   démarches à effectuer. 

 

  Jeudi 23 mai 2013 à 19h 
Salle Fontenay - 3 rue de Fontenay  

  78000 Versailles 
 

 

N’hésitez pas à nous contacter si vous souhaitez en savoir plus. 
   

   

CCCOOOUUUPPPOOONNN   RRREEEPPPOOONNNSSSEEE   LLLEEE   CCCLLLUUUBBB   AAASSSSSSOOO   EEEMMMPPPLLLOOOIII    

Mme, M : Fonction : 

Nom Structure/Association : 

Adresse :  

CP : Ville : 

 : Courriel : 

 
Souhaite s’inscrire à la réunion du 23/05/2013. 
Avez-vous des questions pour 
l’intervenant ?....................................................................................................................  
..............................................................................................................................................
.............................................................................................................................................. 
 
Vous pouvez vous inscrire en ligne : http://www.profession-sport-78.com/les-reunions/ ou 

renvoyer ce coupon soit par mail contact@profession-sport-78.com soit à l’adresse ci-contre : 
Profession Sport 78 – 3 rue de Fontenay – 78000 Versailles. 
 
Nous vous informons que des photographies sont susceptibles d’être prises au cours de la réunion, pour l’usage 
exclusif et non commercial du Club Asso Emploi. 

Dispositif d’aide aux 
dirigeants associatifs dans 
la création et la 
pérennisation des emplois, 
le Club Asso Emploi organise 
des réunions d’informations 
animées par un spécialiste 
sur des thématiques liées à 
la fonction employeure.  
Après inscription, les 
membres peuvent avoir 
accès aux Clubs Asso 
Emploi de toute l’Ile-de-
France. 
www.clubassoemploi.org/ 
 

 
Profession Sport 78 

3 rue de Fontenay 
78000 - VERSAILLES 
Tél. : 01.39.20.12.31 
Fax. : 01.39.51.40.58 
contact@profession-

sport-78.com 
Jennifer MAINGAUD 

Morgane LE GLAUNEC 
Cindy BECAERT  
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PRÉFET DES YVELINES 

     

   Direction Départementale  

      de la Cohésion Sociale 
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